
DEPARTEMENT DU VAR
Arrondissement de DRAGUIGNAN

MAIRIE DE GRIMAUI)

ARRETE DU MAIRE

N. 2023 f o2 s

Portant autorisation de voirie et restriction

l'"il:H:, i:H'#:$l X i"o,.a d es Ariz6s et
Rue Saint-Roch

Le Maire de Ia Commune de GRIMAUD (Var),

Vu Ie Code G6n6ral des Collectivit6s Territoriales et notamment ses articles L.2212-2 d L.2213-6 portant
disposition des pouvoirs de police du Maire en matidre de sfiret6, s6curit6, salubrite publique, de circulation et de

stationnement,

Vu le Code G6n6ral de la Propri6t6 des Personnes Publiques et notamment ses articlesL.2l22-l dL.2l22-4,

Vu le Code de la Voirie Routiire et notamment ses articles L.ll3-2,L.116-2,L.116-7,L.141-l it L. 141-2, R.l16-
I n R.l 16-2 et R.141-13 d R.141-21,

Vu le Code de la Route et notamment ses articles L.130-4, L.325-l i L.325-13, R.325-l i R.325-46, R.411- 26,
R.412-29 n R.412-33 et R.417-10 alin6a 10,

Vu le Code P6nal et notamment son article R.610-5,

Vu l'arr6t6 interminist6riel du 24 novembre 1967 modifi6, relatif d la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arr6t6 municipal no 2013-065 en date du 18 mars 2013 fixant les limites du perimdtre d'agglom6ration de la
Commune de Grimaud,

Vu l'Arr6t6 Municipal n"2020-063 en date du 11 Juin 2020 portafi d6l6gation de fonction d Monsieur Francis
MONNI,4d" Ad;oint au Maire,

Consid6rant la requ€te en date du 3 janvier 2023, par laquelle I'entreprise ( SOLUTIONS3O >, sise d Saint-Denis
(93210),39-53 Boulevard d'Ornano, sollicite l'autorisation d'effectuer des travaux d'hydrocurage de conduites, Rue
du Porsche, Boulevard des Alizi6s et Rue de Saint-Roch,

Consid6rant que ces travaux seront exdcut6s d compter du lundi 16 janvier 2023 et jusqu'au mardi 31 janvier
2023 inclus,

Consid6rant qu'il convient de reglementer la circulation, afin de faciliter l'exdcution des travaux susvis6s et de

garantir la securit6 des usagers et des riverains,

ARRETE

Article 1"': L'entreprise ( SOLUTIONS3O) est autoris6e ir r6aliser des travaux d'hydrocurage
conduites, Rue du Porsche, Boulevard des Alizies et Rue de Saint-Roch, d compter
lundi I 6 janvier 2023 et jusqu'au mardi 3 1 janvier 2023 inclus.

Article 2 : Durantcettep6riode,1acirculationdesv6hicules,SurceSvoies,@
altern6e soit manuellement soit par feux tricolores (dont l'emplacement pourra 6tre
d6plac6 en fonction de l'avancement des travaux).

Pendant toute la dur6e des travaux, l'accds des riverains et des usagers d leurs propri6t6 et
commerces sera maintenu et s6curis6 en perrnanence.

L'accds pi6tonnier sera interdit aux abords du chantier et signal6 comme tel par
l'entreprise ( SOLUTIONS30 ), et la protection du public devra 0tre assur6e dans tous
les cas.
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Article 3 :



Article 4 :

Article 5 :

Des panneaux r6glementaires de signalisation routidre et de balisage du chantier seront
mis en place et maintenus par les soins, aux frais et sous l'entidre responsabilitd de

l'entreprise ( SOLUTION530 ) afin de mat6rialiser les dispositions pr6cit6es.

La responsabilit6 de l'entreprise ( SOLUTIONS3O ) pourra 6tre engag6e du fait ou d
l'occasion des travaux et en cas de manquement d ses obligations, notamment pour d6faut
ou insuffisance de la signalisation du chantier

Pr6alablement d la r6alisation des travaux, l'entreprise < SOLUTIONS30 ) a pour
obligation de consulter le < T616 service rdseaux et canalisations.gouv.fr > et s'engage d

respecter les informations recueillies sur la localisation des r6seaux ainsi que toutes
recommandations visant d pr6venir tout endommagement de r6seaux.

L'entreprise ( SOLUTIONS30 > devra prendre toutes les dispositions n6cessaires pour ne
pas endommager le r6seau d'Eclairage Public et autres r6seaux susceptibles d'6tre pr6sents

sur le site.

Dds l'achdvement des travaux, l'entreprise ( SNEF > s'engage d prendre contact avec le
Directeur des Services Techniques de la Mairie de Grimaud, afin de proc6der ir la
r6ception des travaux r6alisds sur le domaine public.

L'entreprise ( SOLUTION530 ) devra enlever tout mat6riau, rdparer tous les dommages
6ventuellement caus6s et r6tablir, i ses frais, la voie publique en 6tat.

Les infractions aux dispositions du pr6sent arr1t6, qui fera l'objet d'un affichage sur les

lieux, seront constat6es et sanctionn6es conform6ment aux lois et rdglements en vigueur.

Le Directeur G6ndral des Services, le Directeur des Services Techniques, le Chef de la
Police Municipale de Grimaud, le Commandant de Brigade de Gendarmerie et le Chef de

Centre des Sapeurs-Pompiers sont charg6s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex6cution
du pr6sent arr6t6, qui sera inscrit au registre des arr€t6s municipaux, publi6 sur le site

internet de la Mairie et notifi6 d l'entreprise < SOLUTIONS30 ).

Ampliation sera transmise en Pr6fecture de Toulon.

Article 6 :

Article 7 :

Article 8 :

Le Maire :

- certifie sous sa responsabilitd le caractdre executoire de cet acte.

- infome que le prdsent arete peut faire l'objet d'un recours
pour excds de pouvoir devmt le Tribunal Administratif de Toulon
dans un ddlai de 2 mois i compter de sa publication,
-Le tribunal administratif peut-6tre saisi pr l'application infomatique
< Teldrecours Citoyens > accessible sur le site intemet M.telerecours.fi

Transmis en Pr6fecture le:

Puhli6 le :

Fait d GRIMAUD, le

Pour le Maire,
L'Adjoint D6l6gu6,
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